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ARRÊTÉ
PORTANT REVALORISATION INDICIAIRE
A COMPTER DU 1er AVRIL 2021 de Madame / Monsieur …………………
35 heures hebdomadaires

Le Maire (ou Le Président) de ……………………………….,

- Vu	la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
- Vu	la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
- Vu	le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique,
- Vu	le décret n°2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale,
- Vu	le décret n°2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale,
Ou
- Vu	le décret n°88-548 du 6 mai 1988 portant échelonnement indiciaire applicable aux agents de maîtrise territoriaux,
- Vu	le décret n° 2021-406 du 8 avril 2021 portant attribution de points d'indice majoré à certains personnels civils et militaires de l'Etat, personnels des collectivités territoriales et des établissements publics de santé,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :	La situation indiciaire de Madame / Monsieur …………………. est fixée comme suit à partir du 
1er avril 2021 :

SITUATION ANTÉRIEURE AU 1er AVRIL 2021 :

Madame / Monsieur ………………….., grade d’ …………………………………, classé(e) à l’échelon …., indice brut : ….., indice majoré : …….. .

SITUATION NOUVELLE AU 1er AVRIL 2021 :

Madame / Monsieur ………………….., grade d’ …………………………………, classé(e) à l’échelon …., indice brut : ….., indice majoré : …….. .

ARTICLE 2 :	Ampliation du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e) sera transmise :

· au Président du centre de gestion
· au comptable de la collectivité

Fait à …… le …….,
Le Maire (ou le Président),
(prénom, nom lisibles et signature)
ou
Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe qu’en application des dispositions du décret
N° 65-29 du 11 Janvier 1965 modifié, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, pour excès de pouvoir, devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Ce recours peut être déposé sur l’application internet Télérecours citoyens, en suivant les instructions disponibles à l’adresse suivante : www.telerecours.fr

Notifié le : ...................
Signature de l’agent 
